
   Le conciliateur de Justice 

Le conciliateur est, comme son nom l'indique, un auxiliaire de justice qui est nommé par la première Présidente de la 

Cour d’Appel   .  Il est tenu à une obligation de secret et doit traiter les affaires dont il est saisi de façon impartiale. Il 

est assermenté. 

 
Rôle. Le conciliateur de justice a pour mission de permettre le règlement à l'amiable des différends qui lui sont 
soumis. Il est chargé d'instaurer un dialogue entre les parties pour qu'elles trouvent la meilleure solution à leur litige, 
qu'elles soient personnes physiques ou morales. 

La conciliation présente un avantage certain pour les parties puisqu'elle permet d'avoir recours à une procédure 
simple, rapide et gratuite.  

Dans quels cas peut-on solliciter une conciliation de justice ? 

Le conciliateur de justice peut intervenir directement. Il a un rôle d’intermédiaire et s’efforce de mettre en place un 
dialogue constructif entre les parties. Il peut intervenir dans différentes situations : 

• En cas de problèmes de voisinage (droit rural) : Bornage, droit de passage sur un chemin commun, mur mitoyen … 
Il sert alors d’intermédiaire lorsque vous êtes en conflit avec l’un de vos voisins. Il vous informera des droits et obligations 
de chacun et vous accompagnera dans la résolution de votre conflit à l’amiable, sans intervention d’un juge. 

• En cas de différents concernant le logement : Qu’il s’agisse d’un conflit entre propriétaires (dans une copropriété par 
exemple), entre propriétaire et locataire ou entre locataires d’un même immeuble. En outre, une demande de conciliation 
peut aussi être faite pour des contentieux avec des entreprises de travaux en bâtiment (cas de malfaçons par exemple). 

• Avant toute procédure pour un litige inférieur à 5.000 euros : En effet, s’agissant de droit civil et contractuel, vous 
devrez vous adresser à un Tribunal de proximité pour résoudre votre litige. Généralement, le Juge de proximité 
proposera une procédure de conciliation afin d’éviter les délais et les frais engendrés par un procès. 

• En cas de conflit relatif au contrat de travail (droit social) afin d’éviter un recours systématique au Conseil des 
Prud’hommes. En cas de procédure prud’homale, la première étape sera une convocation à une “audience de 
conciliation” lors de laquelle un accord sera recherché. Là encore, il s’agit d’éviter les délais et frais inhérents à une 
procédure plaidée devant un Juge des Prud’hommes. Dans ce cas, la conciliation concerne aussi bien un litige pendant 
le contrat de travail que lors de la rupture de celui-ci. 

• En cas de litiges liés au droit à la consommation : Contestation de factures, impayés, litige avec l’assurance, votre 
banque … 

En revanche, il n’est pas possible de faire appel à un conciliateur de justice pour toute autre situation. Vous ne 
pouvez donc pas solliciter une conciliation de justice en cas de conflit avec l’administration, le Trésor Public ou de 
situation relevant du droit de la famille (séparation, mode de garde, versement de pension alimentaire …). 

Cela est également le cas lors de problèmes d’état civil. En effet, il s’agit alors d’une erreur matérielle (prénom mal 
orthographié par exemple) ou substantielle (de filiation notamment). Ces erreurs doivent alors être portées à la 
connaissance du Tribunal Judiciaire . 

Comment s’adresser au Conciliateur ? 

Le Conciliateur de Justice reçoit sur rendez-vous 

- le dernier mardi du mois à  la Mairie de Ribeauvillé ,contact au 03 89 73 20 00 (Madame KOHLER) aux 

heures de bureau ou mairie@ribeauville.fr 

- les deuxièmes et troisièmes mardis  du mois à la mairie Sainte Marie aux Mines  , contact au 0389583370 

(Madame Loewert) aux heures de bureau ou  l.loewert@ville-saintemarieauxmines.fr 

- le 1er mercredi de chaque mois à la mairie de Villé , contact au 0388571157 aux heures de bureau ou 

mairie@ville67.fr  

 

Daniel Béraud - Conciliateur de Justice secteurs de Ribeauvillé , Sainte Marie aux Mines et Villé 

mail : daniel.beraud@conciliateurdejustice.fr , portable 0641618385 - heures de bureau 

https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4004-auxiliaire-de-justice-definition
https://droit-finances.commentcamarche.com/contents/1508-cour-d-appel-role-competence-et-deroulement-de-l-audience
https://www.aide-sociale.fr/saisir-prudhomme/
https://www.aide-sociale.fr/saisir-prudhomme/
https://www.aide-sociale.fr/caf-pension-alimentaire/
mailto:mairie@ribeauville.fr
mailto:l.loewert@ville-saintemarieauxmines.fr
mailto:mairie@ville67.fr
mailto:daniel.beraud@conciliateurdejustice.fr

